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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1 Introduction 
 
La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et elle est 
divisée comme suit : 
 
Partie 1  Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2 Instructions à l’intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et 

conditions relatives à la demande de soumissions; 
 
Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les 

instructions pour préparer leur soumission; 
 
Partie 4 Procédures d’évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se 

déroulera l’évaluation et présente les critères d’évaluation auxquels on doit répondre 
dans la soumission, ainsi que la méthode de sélection; 

 
Partie 5 Attestations et renseignements supplémentaires : comprend les attestations et les 

renseignements supplémentaires à fournir; 
 
Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences : comprend 

des exigences particulières auxquelles les soumissionnaires doivent répondre; et 
 
Partie 7 Clauses du contrat subséquent : contient les clauses et les conditions qui s’appliqueront 

à tout contrat subséquent. 
 
Les annexes comprennent l’Énoncé des travaux, la Base de paiement, la Liste de vérification des 
exigences relatives à la sécurité, l’Attestation d’absence de collusion dans l’établissement de soumission. 
 
1.2 Sommaire 
 
Il existe un besoin d’exécuter des tâches relatives aux besoins vétérinaires des chevaux de la ferme 
d’élevage de la Gendarmerie royale du Canada (GRC), à Pakenham, en Ontario 
 
Tout contrat subséquent sera d’une période de un (1) an, avec une option irrévocable de prolongation de 
quatre (4) périodes supplémentaires de un (1) an.  
 
Le présent besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour obtenir de plus amples 
renseignements, veuillez consulter la partie 6, Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et 
autres exigences, et la partie 7, Clauses du contrat subséquent. Pour en savoir plus sur le filtrage de 
sécurité du personnel et de l’organisation ainsi que sur les clauses de sécurité, les soumissionnaires 
doivent consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de Services publics et 
Approvisionnement Canada (SPAC) (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html). Veuillez 
noter que ce site est propre à SPAC; les exigences et les processus peuvent différer de ceux de la GRC. 
 
1.3 Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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1.4. Mécanismes de recours 
 
Si vous avez des préoccupations relativement au processus d'approvisionnement, veuillez-vous référer à 
la page Mécanismes de recours sur le site Achatsetventes.gc.ca. Veuillez noter qu'il y a des échéances 
strictes pour le dépôt des plaintes auprès du Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) ou du 
Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement (BOA). 
 
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/processus-de-
traitement-des-plaintes-des-fournisseurs/mecanismes-de-recours 
 
http://opo-boa.gc.ca/plaintesurvol-complaintoverview-fra.html 
 
 
PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada). 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2019-03-04) Instructions uniformisées – biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 
Supprimer : 60 jours 
Insérer : 90  jours 
 
2.2 Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement à candice.therien@rcmp-grc.gc.ca au plus tard à la 
date et à l’heure indiquées à la page 1 de l’invitation à soumissionner. 
  
Dans le cas des transmissions électroniques, le Canada ne pourra pas être tenu responsable de tout 
retard ou panne touchant la transmission ou la réception des soumissions. Entre autres, le Canada 
n’assumera aucune responsabilité pour ce qui suit : 
 
a. la réception d’une soumission brouillée ou incomplète;  
b. la disponibilité ou l’état du matériel utilisé pour la réception;  
c. l’incompatibilité entre le matériel utilisé pour l’envoi et celui utilisé pour la réception;  
d. les retards dans la transmission ou la réception de la soumission;  
e. la mauvaise identification de la soumission par le soumissionnaire;  
f.  l’illisibilité de la soumission;  
g. la sécurité des données de la soumission.  
 
Une soumission transmise par la voie électronique constitue l’offre officielle du soumissionnaire et doit 
être soumise conformément à l’article 05 du document 2003 (2019-03-04), Instructions uniformisées – 
Biens ou services – Besoins concurrentiels.  

https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/mecanismes-de-recours
http://opo-boa.gc.ca/plaintesurvol-complaintoverview-fra.html
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/processus-de-traitement-des-plaintes-des-fournisseurs/mecanismes-de-recours
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/processus-de-traitement-des-plaintes-des-fournisseurs/mecanismes-de-recours
http://opo-boa.gc.ca/plaintesurvol-complaintoverview-fra.html
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
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La GRC a des restrictions quant aux courriels entrants. La taille maximale des courriels, y compris toute 
pièce jointe, ne doit pas dépasser 5 Mo. Les fichiers Zip ne seront pas acceptés. Les courriels dépassant 
la taille maximale ou contenant des fichiers Zip en guise de pièces jointes seront bloqués et ne pourront 
pas entrer dans le système de courriel de la GRC. Une soumission transmise par courriel bloquée par le 
système de courriel de la GRC sera considérée comme n’ayant pas été reçue. Il incombe au 
soumissionnaire de veiller à ce que sa soumission ait bien été reçue.  
 
En raison de la nature de la demande de soumissions, les soumissions transmises à la GRC par 
télécopieur ne seront pas acceptées. 
 
REMARQUE : La GRC n’a pas obtenu l’approbation requise pour recevoir des soumissions par 
l’intermédiaire du service Connexion postel.  
 
2.3 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l’autorité contractante au 
moins sept (7)  jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu’on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l’article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d’énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l’objet d’une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n’a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d’en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.4 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d’une province ou d’un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n’est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
2.5 Promotion du dépôt direct 
 
Les renseignements suivants ne sont pas liés au processus d’invitation à soumissionner : 
 
Le gouvernement du Canada a lancé le projet de normalisation des chèques, qui vise à mettre fin à 
l’impression de relevés de paiement et à procéder par dépôt direct dans presque tous les cas. Pour 
l’instant, cette solution n’est offerte que lorsqu’un paiement en dollars canadiens est déposé dans un 
compte bancaire canadien. Afin d’être proactive, la Comptabilité générale de la GRC encourage 
l’inscription des fournisseurs de l’organisme en vue des changements qui seront apportés au processus 
de paiement. 
 
Si votre soumission est retenue dans le cadre du présent processus ou de toute autre invitation à 
soumissionner de la GRC, nous vous encourageons à vous inscrire au dépôt direct. Communiquez avec 
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la Comptabilité générale de la GRC par courriel pour recevoir le formulaire Demande d’adhésion du 
bénéficiaire au paiement électronique ainsi que les directives pour le remplir.  

 
Si vous avez des questions sur le projet de normalisation des chèques ou si vous souhaitez vous inscrire, 
écrivez à corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca. 
 

PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, 
comme suit : 
 
Section I : Soumission technique  
 
Section II : Soumission financière  
 
Section III :  Attestations  
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 
 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient démontrer leur compréhension des 
exigences contenues dans la demande de soumissions et expliquer comment ils répondront à ces 
exigences. Les soumissionnaires devraient démontrer leur capacité de façon complète, concise et claire 
pour effectuer les travaux. 
 
Section II : Soumission financière 
 
3.1.1 Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 

paiement reproduite à l'annexe « B ».  
 
3.1.2 Fluctuation du taux de change 

 
C3011T (2013-11-06), Fluctuation du taux de change 
 

Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et les renseignements supplémentaires exigés à 
la Partie 5. 

PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
4.1 Procédures d'évaluation 
 
a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la demande de 

soumissions, incluant les critères d’évaluation techniques  
 
b) Une équipe d’évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
 
 
 

mailto:corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C3011T/actif
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4.1.1  Évaluation technique 
 
Les énoncés et les exigences mentionnés dans le présent article s’appliquent aux renseignements 
obligatoires à fournir sur le personnel. 
 
Pour démontrer l’expérience du personnel (c.-à-d. les ressources), le soumissionnaire doit fournir des 
renseignements complets sur l’endroit et le moment (mois et année) où l’expérience/les compétences 
indiquées ont été acquises, et de quelle façon (par quelles activités/responsabilités). Il est indiqué au 
soumissionnaire que le simple fait d’énumérer des titres de postes ou d’affectations, sans fournir de 
données justificatives, pour décrire les responsabilités, les fonctions et la pertinence par rapport aux 
exigences, ne sera pas considéré comme une « confirmation de l’expérience » pour les besoins de la 
présente évaluation.  
 
Le soumissionnaire doit prendre note que les mois d’expérience valable indiqués pour un projet dont 
l’échéancier chevauche celui d’un autre projet mentionné ne seront comptés qu’une seule fois. Par 
exemple, si le calendrier du projet 1 comprend la période de juillet à décembre 2001 et que celui du 
projet 2 comprend la période d’octobre 2001 à janvier 2002, le nombre total de mois d’expérience pour 
ces deux projets est de sept (7) mois. 
 
Lorsque la description de l’expérience acquise ne précise que les années, et non les mois de l’année, le 
soumissionnaire est avisé que l’équipe d’évaluation ne lui accordera qu’un mois d’expérience si cette 
dernière commence et se termine la même année; si l’expérience commence au cours d’une année et se 
termine au cours d’une année subséquente, l’équipe d’évaluation n’accordera au soumissionnaire qu’un 
mois d’expérience dans l’année du début et un mois dans l’année de la fin de l’expérience acquise. Par 
exemple, si dans la description de l’expérience acquise le soumissionnaire indique avoir occupé un 
certain poste ou effectué un certain mandat en : 
 

a) « 2004 », un seul mois sera considéré pour 2004, pourvu que l’expérience soit pertinente; 
b) « 2004-2005 », un seul mois sera considéré pour 2004, et un autre mois pour 2005, soit un total 

de deux mois, pourvu que l’expérience soit pertinente;  
c) « 2003-2005 », un seul mois sera considéré pour 2003, un autre mois pour 2005, et 12 mois pour 

2004, soit un total de 14 mois, pourvu que l’expérience soit pertinente. Lorsque le nombre 
d’années est plus élevé, la première et la dernière année ne comptent que pour un mois chacune, 
pourvu que l’expérience soit pertinente. 

 
Une expression comme « au cours des huit dernières années » signifie « au cours des huit années 
précédant la date de clôture de la demande de propositions ». Si la date de clôture de la DP est changée 
après la publication initiale de celle-ci, le soumissionnaire peut considérer que cette durée est mesurée à 
partir de la date de clôture initiale ou de la date de clôture définitive, à moins d’une indication contraire 
dans une modification apportée à la DP. 
 
Une expression comme « expérience du travail de vétérinaire certifié » (ou autre titre de catégorie de 
ressource) signifie que l’expérience doit correspondre, à la satisfaction de l’équipe d’évaluation, aux 
exigences qui s’appliquent à cette catégorie de ressource, telles qu’elles sont indiquées dans l’énoncé 
des travaux accompagnant la DP.  
 
Une expression comme « expérience des questions liées à l’énoncé des travaux » signifie que 
l’expérience doit correspondre, à la satisfaction de l’équipe d’évaluation, à la nature des exigences 
relatives aux travaux accomplis par la GRC, tels qu’ils sont décrits dans l’énoncé des travaux, y compris, 
notamment, dans les renseignements généraux et dans d’autres renseignements descriptifs.  
 
4.1.1.1 Critères techniques obligatoires  
 
• L’évaluation reposera uniquement sur l’information fournie dans la réponse du soumissionnaire. 
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• La soumission doit satisfaire à tous les critères techniques obligatoires indiqués ci-après. Le 
soumissionnaire doit fournir la documentation nécessaire afin de démontrer la conformité à cette 
exigence.  
 
• Toute soumission qui ne satisfait pas aux critères techniques obligatoires sera déclarée 
irrecevable. Chaque critère technique obligatoire devrait être traité séparément. 
 
• Pour répondre aux exigences énoncées aux présentes, l’expérience du soumissionnaire doit 
porter sur des travaux qu’il a effectués lui-même dans le cadre d’un contrat avec un autre organisme. 
 
• Dans le cas d’une coentreprise, l’expérience mise en commun des parties formant la coentreprise 
sera prise en considération dans l’évaluation de l’expérience du soumissionnaire. 
 
• Le fait de simplement énoncer les expériences sans fournir de données pour expliquer où et 
comment elles ont été acquises aura pour effet de les exclure de l’évaluation. 
 
• Il est recommandé aux soumissionnaires d’inclure une liste de vérification de la conformité dans 
leurs propositions, établissant des renvois croisés pour chacune des exigences obligatoires à la partie 
pertinente de leurs propositions. 
 
• En ce qui concerne les qualités personnelles, l’expérience acquise dans le cadre d’un 
programme d’études n’est pas considérée comme de l’expérience de travail. Toute l’expérience 
professionnelle doit avoir été acquise dans un contexte de travail légitime, plutôt que dans le contexte 
des études.  
 
• Par ailleurs, les soumissionnaires doivent savoir que les mois d’expérience indiqués pour deux 
projets qui se chevauchent ne seront comptabilisés qu’une seule fois. Par exemple, si le calendrier du 
projet 1 comprend la période de juillet à décembre 2001 et que celui du projet 2 comprend la période 
d’octobre 2001 à janvier 2002, le nombre total de mois d’expérience pour ces deux projets est de sept (7) 
mois. 
           
• Pour prouver l’expérience, dans tous les critères obligatoires, les renseignements suivants 
devraient être fournis : 

 
• Nom de l’organisme client; 
• Nom du projet; 
• Description de la portée et de l’objectif du projet; 
• Durée des travaux [de à, en mois/année; les soumissionnaires sont encouragés à calculer le 

nombre de mois et à inscrire le nombre total de mois entre parenthèses; par exemple : de 
janvier 2006 à mars 2006 (3 mois)]; 

• Valeur en dollars du projet; 
• Description des tâches et des responsabilités prises en charge par la personne durant le projet; 
• Pertinence par rapport à l’énoncé des travaux. 

 
REMARQUE : LA COURONNE SE RÉSERVE LE DROIT DE DEMANDER LES COORDONNÉES DES 
PERSONNES À CONTACTER POUR TOUT PROJET QUI SERT À ÉTAYER L’EXPÉRIENCE. 
   
Voici les exigences obligatoires auxquelles doivent satisfaire le soumissionnaire et chaque ressource 
proposée au moment de la clôture de l’invitation à soumissionner : 
 

 
Élément 

 
Critères obligatoires 

 

 
Respecté/non 

respecté 

 
Justification 

 
O1 

 
Le soumissionnaire doit proposer une (1) 
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Élément 

 
Critères obligatoires 

 

 
Respecté/non 

respecté 

 
Justification 

ressource principale de médecin vétérinaire et 
une (1) ressource auxiliaire de médecin 
vétérinaire et doit fournir un CV pour chacune 
d’entre elles. 
 
Les ressources principale et auxiliaire doivent 
être clairement indiquées comme telles. 
 

 
O2 

 
Le médecin vétérinaire principal et le médecin 
vétérinaire auxiliaire proposés doivent CHACUN 
être membres en règle de l’Ordre des vétérinaires 
de l’Ontario.  
 
Le soumissionnaire doit inclure une preuve de 
l’inscription pour chaque ressource. 
 
La GRC se réserve le droit de communiquer avec 
l’Ordre des vétérinaires de l’Ontario dans le but de 
vérifier que les personnes proposées sont en 
mesure d’exercer leurs fonctions dans le domaine 
des services vétérinaires équins. 
 

  

 
O3 

 
Le médecin vétérinaire principal proposé et le 
médecin vétérinaire auxiliaire proposé doivent 
CHACUN démontrer au moins cinq (5) ans 
d’expérience dans le domaine équestre en tant 
que vétérinaire certifié, travaillant spécifiquement 
avec des chevaux utilisés dans des spectacles 
équestres.  
 

  

 
O4 

Le médecin vétérinaire proposé et son auxiliaire 
doivent démontrer l’expérience dans l’exécution 
des procédures et la préparation des documents 
nécessaires au transport de chevaux à travers les 
frontières internationales. 

  

 
 
4.1.2  Évaluation financière 
 
Le soumissionnaire fixera le prix de tous les services sur la base du barème des honoraires de 
l’Association des médecins vétérinaires de l’Ontario. Le soumissionnaire proposera une remise sur le 
barème des honoraires pour chaque période. (L’édition du barème des honoraires [année] doit 
correspondre à la période du contrat.) L’évaluation financière sera basée sur la moyenne des remises 
accordées pendant l’année du contrat et toutes les années d’option. 
 
Le tableau suivant est un exemple d’évaluation d’une proposition financière.  
 
 

Période du contrat 
Remise (en pourcentage) sur les prix du 
barème des honoraires de l’Association des 
médecins vétérinaires de l’Ontario. (L’édition 
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du barème des honoraires [année] doit 
correspondre à la période du contrat.)  

PÉRIODE INITIALE 15 % 
ANNÉE D’OPTION 1 20 % 
ANNÉE D’OPTION 2 20 % 
ANNÉE D’OPTION 3 20 % 
ANNÉE D’OPTION 4 20 % 

REMISE TOTALE DE LA SOUMISSION 
(moyenne) 

19 % 

 
*Ces chiffres sont donnés à titre d’exemple seulement. 
 
4.2 Méthode de sélection 

 
La soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les critères 
d’évaluation techniques obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission recevable présentant la 
remise moyenne la plus élevée sur la base du barème des honoraires de l’Association des médecins 
vétérinaires de l’Ontario sera recommandée pour l’attribution d’un contrat. 
 
PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou un entrepreneur en situation de manquement, s’il est établi qu’une attestation fournie par le 
soumissionnaire se révèle fausse, que l’erreur ait été commise de façon délibérée ou non, pendant la 
période d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du marché. 
 
L’autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable ou constituera un 
manquement aux termes du contrat.  
 
5.1 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission, mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l’une de ces attestations ou l’un de 
ces renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité 
contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être 
fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous 
dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité  
 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 

 
• Déclaration de condamnation à une infraction– Intégrité – Formulaire de déclaration (s’il y a lieu) 
• Documentation exigée (Liste de noms pour le formulaire de vérification de l’intégrité) 

 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
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Veuillez consulter le site Web Formulaires concernant le Régime d’intégrité pour obtenir des détails 
additionnels (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/formulaires-forms-fra.html). 
 
5.1.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de 

soumission 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des 
« soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail (https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-
emploi/programme-contrats-federaux.html). 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF »  au moment de l’attribution du contrat. 
 
 
5.1.3 Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
 
5.1.3.1 Attestation d’absence de collusion dans l’établissement de soumission 
 
L'attestation d'absence de collusion dans l'établissement de soumission que vous trouverez à l’annexe 
« E » a été élaborée par le Bureau de la concurrence à l'intention des autorités adjudicatives lorsque ces 
dernières demandent des soumissions ou des évaluations, ou qu'elles lancent des appels d'offres. Ce 
document vise à décourager le truquage des offres en obligeant les soumissionnaires à divulguer à 
l'autorité adjudicative tous les faits importants concernant les communications et les arrangements faits 
par le soumissionnaire avec des concurrents à l'égard d'un appel d'offres.  
 
5.1.3.2 Ancien fonctionnaire 
 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds 
publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à 
des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant 
l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas 
été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le 
soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la 
demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
Définition 
 
Aux fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de 
la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées 
canadiennes ou de la GRC. Un ancien fonctionnaire peut être : 
 
a. un individu;  
b. un individu qui s'est incorporé;  
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou  
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 
 intérêt important ou majoritaire.  
 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite 
de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html
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du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure 
de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la 
fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La 
pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des 
Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de 
défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 
1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. 
R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la 
pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant 
une pension, le cas échéant : 
 
a. le nom de l'ancien fonctionnaire;  
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite.  
 
En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, 
en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports 
de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur 
la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 
la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 
 
a. le nom de l'ancien fonctionnaire;  
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire;  
c. la date de la cessation d'emploi;  
d. le montant du paiement forfaitaire;  
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire;  
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 
 nombre de semaines;  
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 
 programme de réaménagement des effectifs.  
 
Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5 
000 $, incluant les taxes applicables. 
 
5.1.3.3 Statut et disponibilité du personnel 
 
Le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, chaque 
individu proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel qu'exigé par les 
représentants du Canada, au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue avec ce 
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dernier. Si pour des raisons hors de son contrôle, le soumissionnaire est incapable de fournir les services 
d'un individu identifié dans sa soumission, le soumissionnaire peut proposer un remplaçant avec des 
qualités et une expérience similaires. Le soumissionnaire doit aviser l'autorité contractante de la raison 
pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et l'expérience du remplaçant proposé. Pour les fins 
de cette clause, seule les raisons suivantes seront considérées comme étant hors du contrôle du 
soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la démission, le 
congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. 
 
Si le soumissionnaire a proposé un individu qui n'est pas un employé du soumissionnaire, le 
soumissionnaire atteste qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des travaux 
et de soumettre son curriculum vitae au Canada. Le soumissionnaire doit, sur demande de l'autorité 
contractante, fournir une confirmation écrite, signée par l'individu, de la permission donnée au 
soumissionnaire ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir pour 
conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 
 
5.1.3.4 Études et expérience 
 
Le respect des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission est une condition du contrat et 
pourra faire l'objet d'une vérification par le Canada pendant la durée du contrat. En cas de manquement à 
toute déclaration de la part de l'entrepreneur ou si on constate que les attestations qu'il a fournies avec 
sa soumission comprennent de fausses déclarations, faites sciemment ou non, le Canada aura le droit de 
résilier le contrat pour manquement conformément aux dispositions du contrat en la matière 
 
PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET AUTRES 
EXIGENCES 
 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
1. Avant l'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

(a) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 
renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements 
de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel 
qu’indiqué à la Partie 7 – Clauses du contrat subséquent; 

 
(b) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements 
de travail dont l'accès est réglementé; 

 
2. On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La décision 

de retarder l’attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu d’obtenir la cote de 
sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité contractante. 

 
3. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra.html). Prière de noter que le site Web ci-dessus est propre à TPSGC; les 
exigences et les processus peuvent différer de ceux de la GRC. 

 
 
6.2 Exigences en matière d’assurance 
 
Le soumissionnaire doit fournir une lettre d'un courtier ou d'une compagnie d'assurances autorisé à faire 
des affaires au Canada stipulant que le soumissionnaire, s'il obtient un contrat à la suite de la demande 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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de soumissions, peut être assuré conformément aux exigences en matière d'assurance décrites à 
l'annexe D. 
 
Si l'information n'est pas fournie dans la soumission, l'autorité contractante en informera le 
soumissionnaire et lui donnera un délai afin de se conformer à cette exigence. Le défaut de répondre à la 
demande de l'autorité contractante et de se conformer à l'exigence dans les délais prévus aura pour 
conséquence que la soumission sera déclarée non recevable. 
 
PARTIE 7 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante.  
 
7.1 Énoncé des travaux  
 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe 
« A ». 
 
7.2 Clauses et conditions uniformisées 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère : Puisque le présent contrat est lancé par la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles 
tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 
 
7.2.1 Conditions générales 
 
2035 (2020-05-28), Conditions générales - besoins plus complexes de services, s'appliquent au contrat et 
en font partie intégrante. 
 
7.3 Exigences relatives à la sécurité 
 
Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes) s’appliquent et font partie 
intégrante du contrat. 
 
Les sous-contrats qui contiennent des exigences de sécurité ne doivent pas être attribués sans 
l'autorisation écrite préalable de la GRC 
 
L'entrepreneur doit se conformer aux dispositions de la liste de vérification des exigences relatives à la 
sécurité et du guide de sécurité (le cas échéant), joints à l'annexe C. 
 
7.4 Durée du contrat 
 
7.4.1 Période du contrat 
 
La période du contrat est d'un an à compter de la date d'attribution du contrat (la date exacte sera insérée 
lors de l'attribution du contrat) 
 
7.4.2 Option de prolongation du contrat 
 
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au plus 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/actif
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quatre (4) période(s) supplémentaire(s) d’une (1) année chacune, selon les mêmes conditions. 
L'entrepreneur accepte que pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux 
dispositions applicables prévues à la Base de paiement. 
 
Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur 
au moins quinze (15) jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée 
que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une 
modification au contrat. 
 
7.5 Responsables 
 
7.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est :  
 
Nom : Candice Therien 
Titre : Senior Procurement Officer 
Gendarmerie royale du Canada 
Direction : Procurement and Contracting Services 
Adresse : 73 Leikin Drive, Ottawa, Ontario 
 
Téléphone :613-843-3826 
Courriel : candice.therien@rcmp-grc.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
7.5.2 Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
(Sera inscrit lors de l’attribution du contrat) 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Organisation : __________ 
Adresse : __________ 
 
Téléphone : ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité 
contractante. 
 
7.5.3 Représentant de l'entrepreneur 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
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Organisation : __________ 
Adresse : __________ 
 
Téléphone : ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
 
 
7.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette 
information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation 
proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada. 
 
7.7 Paiement 
 
7.7.1 Base de paiement 
 
L'entrepreneur sera payé pour les travaux autorisée, conformément à la base de paiement à l'annexe B  
 
7.7.2 Limitation des dépenses 
 
1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas dépasser la 

somme de _____ $. Les droits de douane sont inclus et la taxe sur les produits et services ou la taxe 
de vente harmonisée est en sus, s'il y a lieu. 

 
2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de tout 

changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera autorisée ou 
payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications ou interprétations 
n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui entraîneraient une 
augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante 
concernant la suffisance de cette somme :  

 
a. lorsque 75 p. 100 de la somme est engagée, ou 
b. quatre (4) mois avant la date d'expiration du contrat, ou 
c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement des 

travaux, 
selon la première de ces conditions à se présenter. 

 
3. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur doit 

lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette information 
par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard. 

 
7.7.3 Modalités de paiement – Paiement mensuel 
 
Le Canada paiera l'entrepreneur chaque mois pour les travaux complétés pendant le mois visé par la 
facture conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 
 

a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis 
conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/H
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c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 
 

7.7.4 Vérification discrétionnaire des comptes 
 
Clause du Guide des CCUA C0705C (2010-01-11), Vérification discrétionnaire des comptes 
 
7.8 Instructions relatives à la facturation 
 
L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des actures » 
des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés 
sur la facture soient complétés.  
 
Chaque facture doit être appuyée par: 
 

a. une copie des feuilles de temps pour corroborer le temps de travail réclamé;  
b. une copie du document de sortie et de tout autre document tel qu'il est spécifié au contrat;  
c. une copie des factures, reçus, pièces justificatives pour tous les frais directs et pour tous 
d. une copie du rapport mensuel sur l'avancement des travaux.  

 
Les factures doivent être distribuées comme suit : 
  
L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît à la page 1 Un (1) exemplaire 
doit être envoyé à l'autorité contractante et un (1) exemplaire doit être envoyé au chargé de projet, 
identifiées sous l'article intitulé « Responsables » du contrat. 
 
7.9 Attestations et renseignements supplémentaires 
 
7.9.1 Conformité 
 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat.  
 
7.10 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois.  
 
7.11 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la 
liste. 
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales 2035 (2018-06-21); 
d) l'Annexe « A », Énoncé des travaux; 
e) l'Annexe « B », Base de paiement; 
f) l'Annexe « C », Liste de vérification des exigences relatives à la sécurity; 
g) l'Annexe « D », Exigences en matière d'assurance; 
h) la soumission de l'entrepreneur datée du _______, ( 
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7.12. Ombudsman de l’approvisionnement 
 
7.12.1 Services de règlement des différends 
 
Les parties conviennent de faire tous les efforts raisonnables, de bonne foi, pour régler à l'amiable tout 
différend ou toute revendication qui découle du contrat par des négociations entre les représentants des 
parties ayant autorité pour régler un différend. Si les parties ne parviennent pas à un accord dans les 30 
jours ouvrables, chaque partie consent à participer pleinement au processus de règlement des différends 
dirigé par l’ombudsman de l’approvisionnement, en vertu du paragraphe 22.1(3)(d) de la Loi sur le 
ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et de l’article 23 du Règlement 
concernant l’ombudsman de l’approvisionnement, et à en assumer les coûts. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169, par 
courriel à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l’entremise de son site Web à l’adresse www.opo-
boa.gc.ca. 
 
7.12.2 Administration du contrat 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 
22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux examinera une 
plainte déposée par le plaignant concernant l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 
22.2(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 
et 16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été respectés. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169, par 
courriel à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l’entremise de son site Web à l’adresse www.opo-
boa.gc.ca pour le dépôt d’une plainte. 
 
7.13 Assurances  
 
L'entrepreneur doit respecter les exigences en matière d'assurance prévues à l'annexe E. 
L'entrepreneur doit maintenir la couverture d'assurance exigée pendant toute la durée du contrat. Le 
respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en 
vertu du contrat, ni ne la diminue. 
 
L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance supplémentaire est nécessaire pour remplir 
ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance 
supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice et sa protection. 
 
L'entrepreneur doit faire parvenir à l'autorité contractante, dans les dix (10) jours suivant la date 
d'attribution du contrat, un certificat d'assurance montrant la couverture d'assurance et confirmant que la 
police d'assurance conforme aux exigences est en vigueur. Pour les soumissionnaires établis au Canada, 
l'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à faire affaire au Canada, cependant, pour 
les soumissionnaires établis à l’étranger, la couverture d’assurance doit être prise avec un assureur 
détenant une cote A.M. Best d’au moins « A- ». L'entrepreneur doit, à la demande de l'autorité 
contractante, transmettre au Canada une copie certifiée de toutes les polices d'assurance applicables. 

 
 
 
 
 
 

  
 
 

mailto:boa.opo@boa-opo.gc.ca
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ANNEXE « A » ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

 
Titre :  Services vétérinaires – Ferme d’élevage de la GRC à Pakenham (Ontario) 
 
1  Contexte 
 
La Gendarmerie royale du Canada travaille avec des chevaux depuis sa fondation en 1873. Le Carrousel 
a été mis sur pied par des membres de la Police à cheval du Nord-Ouest qui souhaitaient montrer leurs 
habiletés en équitation tout en divertissant la collectivité locale. En 1939, le commissaire S. T. Wood a 
recommandé la création d’une ferme d’élevage de la GRC en raison de la difficulté d’obtenir des chevaux 
de remonte appropriés. En conséquence, le premier étalon noir « King » a été acheté la même année et 
en 1943, la station de chevaux de remonte de Fort Walsh a été officiellement ouverte en tant que premier 
centre d’élevage de la GRC. Le programme d’élevage a été déplacé à Pakenham en 1968 pour se 
rapprocher de la Section d’équitation de la Division N nouvellement créée à Ottawa. La ferme d’élevage 
actuelle de la GRC vise à produire des chevaux hanovriens noirs ayant la taille, le tempérament, la 
conformation et les capacités athlétiques recherchés, en soutien direct aux programmes d’équitation de 
la Sous-direction du Carrousel et du Patrimoine de la GRC. 

 
2 Objectif 
 
Les travaux ont pour objectif de fournir des soins de santé aux chevaux de la GRC tout au long de 
l’année.  
 
3 Exigence 
 
Le personnel de l’entrepreneur doit exécuter des tâches relatives aux besoins vétérinaires des chevaux 
de la ferme d’élevage du Carrousel de la GRC située à Pakenham, en Ontario. Le personnel de 
l’entrepreneur doit avoir au moins cinq ans d’expérience dans le domaine équestre en tant que 
vétérinaire certifié, travaillant spécifiquement avec des chevaux utilisés dans des spectacles équestres et 
doit être membre en règle de l’Ordre des vétérinaires de l’Ontario.  
 
 
3.1  Tâches requises à la ferme d’élevage du Carrousel de la GRC 
 
L’entrepreneur doit fournir les services suivants, selon les besoins. Les services requis peuvent 
comprendre ce qui suit, sans s’y limiter : 
 
3.1.1 Dans un délai d’un mois suivant l’attribution du contrat, fournir un calendrier de vaccination 
annuelle mutuellement convenu et s’assurer que les vaccins de chaque cheval sont à jour. 
 
3.1.2 Dans un délai d’un mois suivant l’attribution du contrat, fournir un calendrier d’examens dentaires 
et de râpage de routine (mâchoires supérieure et inférieure) mutuellement convenu pour chaque cheval. 
 
3.1.3 S’assurer que les procédures et les documents nécessaires d’Agriculture Canada, relatifs au 
transport des chevaux à travers les frontières internationales et le Canada, sont respectés et remplis 
dans les trente (30) jours suivant le passage des chevaux aux frontières. L’entrepreneur doit travailler en 
conformité avec les directives et la politique de l’ACIA dans le cas de chevaux achetés à l’étranger. Des 
certificats sanitaires doivent être fournis pour chaque cheval et des formulaires appropriés doivent être 
remis à Agriculture Canada. 
 
3.1.4 S’assurer d’aviser le chargé de projet par écrit, dans un délai de 48 heures, de problèmes de 
santé ou de maladies contagieuses/infectieuses au sein de l’industrie équine qui pourraient compromettre 
la santé des chevaux ou empêcher ces derniers de voyager. 
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3.1.5 Fournir des soins de santé continus au troupeau de chevaux de la ferme d’élevage du Carrousel 
de la GRC (environ 70 chevaux). 
 
3.1.6 Être disponible dans les 60 minutes suivant l’avis par le chargé de projet pour effectuer un 
traitement d’urgence sur place en cas de blessures, maladies ou accidents externes ou internes des 
chevaux, quel qu’en soit le type (en tout temps). Pour tout traitement non urgent, l’entrepreneur sera 
disponible dans les délais mutuellement convenus entre la GRC et l’entrepreneur. 
 
3.1.7 L’entrepreneur doit fournir tous les médicaments et toutes les fournitures nécessaires au 
traitement des chevaux. Les autres dépenses directes (y compris les produits pharmaceutiques et les 
frais d’envoi de tiers) seront remboursées au coût réel, sans majoration, sur présentation d’un état 
détaillé des coûts accompagné des reçus appropriés. Les médicaments et les fournitures doivent être 
livrés à la ferme d’élevage du Carrousel de la GRC en temps voulu, sans frais supplémentaires. 
 
3.1.8 Fournir le nom et les coordonnées d’un vétérinaire auxiliaire. Le vétérinaire auxiliaire doit 
exécuter les tâches requises lorsque l’entrepreneur est dans l’impossibilité de le faire. 
 
3.1.9 L’entrepreneur peut être appelé à passer des échographies aux juments pour confirmer la 
gestation, la continuation de la gestation ou des complications qui pourraient survenir en tout temps 
avant, durant ou après la gestation, et interpréter les résultats de l’échographie. L’équipement à ultrasons 
est situé à la ferme d’élevage du Carrousel de la GRC. L’entrepreneur peut être appelé à palper les 
juments aux fins de reproduction. 
 
3.1.10  L’entrepreneur peut être appelé à effectuer la collecte de semence d’étalons. 
 
3.1.11  L’entrepreneur peut être appelé à aider durant le poulinage. 
 
3.1.12  L’entrepreneur peut être appelé à inséminer artificiellement des juments avec la semence 
recueillie des étalons de la GRC ou achetée de sources externes. L’entrepreneur devra alors vérifier la 
qualité des échantillons de semence à l’aide de l’équipement de laboratoire sur place de la GRC avant 
l’insémination afin de déterminer la probabilité de conception. 
 
4   Produits livrables 
 
Dans le cadre de la prestation de services à la GRC, l’entrepreneur doit fournir un éventail de services, 
sans limites, dont : 
 
4.1 Un calendrier de vaccination annuelle pour s’assurer que les vaccins de chaque cheval sont à 

jour. 
 
4.2  Un calendrier de râpage et d’examens dentaires périodiques. 
 
4.3 Les médicaments ou fournitures nécessaires au traitement des chevaux, livrés à temps à la 

ferme d’élevage du Carrousel de la GRC sans frais supplémentaires. 
 
4.4 Sur demande, aiguillages vers l’hôpital pour chevaux et/ou des professionnels de la médecine 

équine indiqués par la GRC pour les chevaux nécessitant des soins d’urgence/spécialisés, la 
confirmation d’un pronostic ou une chirurgie corrective. 

 
5 Rôles et responsabilités de la GRC concernant les traitements médicaux de routine 
 
Les rôles et responsabilités de la GRC comprennent : 
 
5.1 Premiers soins de base 
• Traitement de blessures mineures 
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• Coliques mineures 
• Application de bandages, cataplasmes et onguents topiques 
• Effectuer les premiers secours/la réanimation cardiorespiratoire d’urgence sur les poulains nouveau-

nés fragilisés 
 
5.2 Traitement de suivi 
• Administration de médicaments ou de traitements conformément aux instructions de l’entrepreneur 

 
 

5.3 Avis 
• Le travail peut être entrepris après l’obtention d’une autorisation verbale du chargé de projet (ou de 

son représentant délégué) après l’autorisation. 
• Les dossiers médicaux tels que les soins dentaires et les vaccinations de l’année précédente seront 

fournis par le chargé de projet à l’entrepreneur sur demande. 
                            
6 Lieu de travail 
 
L’entrepreneur effectuera les travaux à la ferme d’élevage du Carrousel de la GRC située au 2683, 
11e Concession nord, RR2, Pakenham (Ontario). 
 
7  Heures de service 
 
L’entrepreneur doit être en mesure de fournir des services durant les heures normales de travail et selon 
les besoins dans les situations d’urgence. L’entrepreneur doit être disponible dans un délai de 
60 minutes, 24 heures par jour, 7 jours par semaine, 365 jours par an, en cas d’urgence. 
 
Les heures normales de travail sont du lundi au vendredi, de 7 h à 15 h heure de l’Est, sauf les jours 
fériés et les jours de congé du gouvernement. 
 
8 Format des produits livrables 
 
Tous les documents doivent être fournis sur papier et peuvent nécessiter des copies électroniques dans 
les formats suivants : Microsoft Office (Word, Excel), Microsoft PowerPoint, Corel WordPerfect Suite et 
Adobe Portable Document Format. 
 
9 Langue des livrables 
 
Tous les produits livrables doivent être fournis en anglais.  
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ANNEXE « B » - BASE DE PAIEMENT 
 

Le soumissionnaire fixera le prix de tous les services sur la base du barème des honoraires de 
l’Association des médecins vétérinaires de l’Ontario. Le soumissionnaire proposera une remise sur le 
barème des honoraires pour chaque période afin de parvenir au prix de la soumission aux fins 
d’évaluation. (L’édition du barème des honoraires [année] doit correspondre à la période du contrat.) 
L’évaluation financière sera basée sur la moyenne des remises accordées pendant l’année du contrat et 
toutes les années d’option. 

 
 

  Période du contrat 
 

  Remise (en pourcentage) sur les prix du barème des 
honoraires de l’Association des médecins vétérinaires de 
l’Ontario (L’édition du barème des honoraires [année] doit 

correspondre à la période du contrat.) 

PÉRIODE INITIALE 
 ____% 

ANNÉE D’OPTION 1 
 ____% 

ANNÉE D’OPTION 2 
 ____% 

ANNÉE D’OPTION 3 ____% 

ANNÉE D’OPTION 4 
 ____% 

Somme des pourcentages pour 
toutes les années ____% 

Moyenne totale pour toutes les 
années (Proposition financière 

aux fins d’évaluation) 
____% 

 
a) Les autres dépenses directes (y compris les produits pharmaceutiques et les frais d’envoi de 

tiers) seront remboursées au coût réel, sans majoration, sur présentation d’un état détaillé des 
coûts accompagné des reçus appropriés. Les médicaments et les fournitures doivent être livrés à 
la ferme d’élevage du Carrousel de la GRC en temps voulu, sans frais supplémentaires. 
 

b) Tous les produits livrables sont destination FAB, droits de douane et taxes d’accise canadiens 
inclus, le cas échéant. 
 

c) L’État ne remboursera aucune dépense de déplacement ni de subsistance engagée par un 
entrepreneur à la suite d’une réinstallation nécessaire pour satisfaire aux exigences du contrat. 
 

d) Dans le présent contrat, sauf indication contraire, tous les prix et toutes les sommes excluent la 
taxe sur les produits et services (TPS) ou la taxe de vente harmonisée (TVH), le cas échéant. Le 
montant de la TPS ou de la TVH, selon le cas, est en sus du prix mentionné et sera acquitté par 
le Canada.  
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ANNEXE « C » - LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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ANNEXE « D » - EXIGENCES EN MATIÈRE D'ASSURANCE 

1.0  Assurance - aucune exigence particulière 
 
L'entrepreneur est responsable de décider s'il doit s'assurer pour remplir ses obligations en vertu du 
contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance souscrite ou maintenue par 
l'entrepreneur est à sa charge ainsi que pour son bénéfice et sa protection. Elle ne dégage pas 
l'entrepreneur de sa responsabilité en vertu du contrat, ni ne la diminue. 

2.0  Assurance de responsabilité civile commerciale 

1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une police 
d'assurance responsabilité civile commerciale d'un montant équivalant à celui habituellement fixé 
pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être inférieure à 
2 000 000 $ par accident ou par incident et suivant le total annuel.  

2. La police d'assurance responsabilité civile commerciale doit comprendre les éléments suivants :  

a. Assuré additionnel : Le Canada est désigné comme assuré additionnel, mais seulement 
en ce qui concerne les responsabilités qui peuvent découler de l'exécution du contrat par 
l'entrepreneur. L'intérêt du Canada devrait se lire comme suit : Le Canada, représenté 
par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.  

b. Blessures corporelles et dommages matériels causés à des tiers découlant des activités 
de l'entrepreneur.  

c. Produits et activités complétées : Couverture pour les blessures corporelles et 
dommages matériels découlant de biens ou de produits fabriqués, vendus, manipulés ou 
distribués par l'entrepreneur, ou découlant des activités complétées par l'entrepreneur.  

d. Préjudice personnel : Sans s'y limiter, la couverture doit comprendre la violation de la vie 
privée, la diffamation verbale ou écrite, l'arrestation illégale, la détention ou l'incarcération 
et la diffamation.  

e. Responsabilité réciproque/Séparation des assurés : Sans augmenter la limite de 
responsabilité, la police doit couvrir toutes les parties assurées dans la pleine mesure de 
la couverture prévue. De plus, la police doit s'appliquer à chaque assuré de la même 
manière et dans la même mesure que si une police distincte avait été émise à chacun 
d'eux.  

f. Responsabilité contractuelle générale : La police doit, sur une base générale ou par 
renvoi explicite au contrat, couvrir les obligations assumées en ce qui concerne les 
dispositions contractuelles.  

g. Les employés et (s'il y a lieu) les bénévoles doivent être désignés comme assurés 
additionnels.  

h. Responsabilité de l'employeur (ou confirmation que tous les employés sont protégés par 
la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du 
travail (CSPAAT) ou par un programme semblable).  

ANNEXE « D » (cont’d) 
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EXIGENCES EN MATIÈRE D’ASSURANCE 

i. Formule étendue d'assurance contre les dommages, comprenant les activités 
complétées : Couvre les dommages matériels de manière à inclure certains sinistres qui 
seraient autrement exclus en vertu de la clause d'exclusion usuelle de garde, de contrôle 
ou de responsabilité faisant partie d'une police d'assurance type.  

j. Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de donner à l'autorité contractante un avis écrit 
de trente (30) jours en cas d'annulation de la police.  

k. S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide pour 
une période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du contrat. 
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ANNEXE « E » de la PARTIE 5 

ATTESTATION D’ABSENCE DE COLLUSION DANS L’ÉTABLISSEMENT DE SOUMISSION 
 

 
 
Je soussigné, en présentant la soumission ou offre ci-jointe (ci-après la «soumission») à : 
 
_____________________________________________________________________ 
(Nom du destinataire de la soumission) 
 
pour :________________________________________________________________ 

(Nom et numéro du projet de la soumission) 
 
suite à l’appel d’offres (ci-après l’«appel d’offres») lancé par : 
 
______________________________________________________________________ 
(Nom de l’autorité adjudicative) 
 
déclare ce qui suit et certifie que ces déclarations sont vraies et complètes à tous les égards. 
 
Je déclare au nom de que : __________________________________________________ 

(Nom du soumissionnaire (ci-après le «soumissionnaire ») 

 

1. j’ai lu et je comprends le contenu de la présente attestation; 
 

2. je sais que la soumission ci-jointe sera disqualifée si les déclarations contenues à la présente 
attestation ne sont pas vraies ou complètes à tous les égards; 
 

3. je suis autorisé par le soumissionnaire à signer la présente attestation et à présenter, en son 
nom, la soumission qui y est jointe; 
 

4. toutes les personnes dont le nom apparaît sur la soumission ci-jointe ont été autorisées par le 
soumissionnaire à fixer les modalités qui y sont prévues et à signer la soumission en son nom; 
 

5. aux fins de la présente attestation et de la soumission ci-jointe, je comprends que le mot 
«concurrent» s’entend de tout organisme ou personne, autre que le soumissionnaire, affilié ou 
non au soumissionaire : 

a. qui a été invité par l’appel d’offres à présenter une soumission; 
b. qui pourrait éventuellement présenter une soumission suite à l’appel d’offres compte     

tenu de ses qualifications, ses habiletés ou son expérience; 
 

6. le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 

a. qu’il a établi la présente soumission sans collusion et sans avoir communiqué ou établi 
d’entente ou d’arrangement avec un concurrent;    ❏ 

b. qu’il a établi la présente soumission après avoir communiqué ou établi une entente ou un 
arrangement avec un ou plusieurs concurrents et qu’il divulgue, dans le document ci-
joint, tous les details s’y rapportant, y compris le nom des concurrents et les raisons de 
ces communications, ententes ou arrangements;    ❏ 
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7. sans limiter la généralité de ce qui précède aux alinéas 6(a) ou (b), le soumissionnaire déclare 

qu’il n’y a pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec un concurrent relativement  

a.   aux prix; 
b.   aux méthodes, aux facteurs ou aux formules pour établir les prix; 
c.   à la décision de présenter ou de ne pas présenter une soumission; 
d.   à la présentation d’une soumission qui ne répond pas aux spécifications de l’appel 

d’offres; 
 
à l’exception de ce qui est spécifiquement divulgué conformément à l’alinéa 6.b ci-dessus; 
 

8. en plus, il n’y as pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec un concurrent en ce 
qui concerne les détails liés à la qualité, à la quantité, aux spécifications ou à la livraison des 
biens ou des services vises par le présent appel d’offres, sauf ceux qui ont été spécifiquement 
autorisés par l’autorité adjudicative ou spécifiquement divulgués conformément à l’alinéa 6.b ci-
dessus; 
 

9. les modalités de la soumission ci-jointe n’ont pas été et ne seront pas intentionnellement 
divulguées par le soumissionnaire, directement ou indirectement, à un concurrent avant la 
première des dates suivantes, soit l’heure de l’ouverture officielle des soumissions, soit 
l’adjudication du marché, à moins d’être requis de le faire par la loi ou d’être requis de le 
divulguer conformément à l’alinéa 6.b. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_______________________________________________________________________ 
(Nom et signature de la personne autorisée par le soumissionnaire) 
 
 
_______________________________________________ _________________ 
(Titre)         (Date) 
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